
 
 
 

1 ● Union de la Ligue, des comités, 
et des clubs franciliens 

 
 

Notre projet est fondé sur la conviction que les clubs d’échecs sont le « fer de lance » de notre 
fédération et qu'il est du devoir de la Ligue, comme de l’ensemble des organes déconcentrés, d’être à 
l’écoute et au service des clubs de notre territoire. 
 
De la même façon, tout joueur d'échecs doit trouver dans la ligue les ressorts lui permettant de vivre 
sa passion. 
 
Parce que nous pensons que c’est en avançant ensemble que nous serons plus forts, nous souhaitons 
proposer un projet, non pas pour l’organe « Ligue Île-de-France des échecs », mais pour la région Île-
de-France dans son intégralité, en collaboration étroite avec les comités départementaux de notre 
territoire. 
 
 

Objectif : Instaurer un dialogue et une collaboration permanente entre 
la Ligue IDF et l’ensemble de ses clubs et comités départementaux. 
 

 

 Assurer le prêt gratuit de matériel d’échecs (pendules, jeux) de la Ligue IDF aux clubs et comités 
départementaux dans le cadre de l’organisation de compétitions franciliennes. 

 

 Organiser un dialogue et une collaboration de confiance avec les comités départementaux et les 
clubs franciliens, notamment par des consultations et échanges réguliers. 

  

 Organiser une réunion d’échanges trimestrielle avec l’ensemble des présidents des comités 
départementaux afin de tenir un dialogue constant entre la Ligue et ses départements et établir des 
actions en commun. 

 

 Proposer et accompagner les comités départementaux dans la mise en place de projets en 
commun (ex : écoles d’échecs départementales, grand circuit international des échecs d’Île-de-
France…), ainsi que d’une répartition collective des financements des différents projets en 
commun. 
 

 Création d’une rubrique « annonces » sur le site de la Ligue à destination des acteurs des échecs et 
responsables de clubs (annonces des stages, recherche entraineur, arbitre, club, etc.) 

 

 Constitution des commissions de la Ligue Île-de-France par le biais d’un appel à candidature avec l’objectif 
d’au minimum 1 personne par département. 

 

 Rédaction de nouveaux statuts et d’un nouveau règlement intérieur, clairs et complets, de la 
Ligue Île-de-France des Echecs en collaboration avec les clubs franciliens et comités 
départementaux. 

 
 
 

 


